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Préambule 

Le Comité Régional  Nouvelle-Aquitaine de Canoë-Kayak et Sports de Pagaie fonde son 
action sur des valeurs de respect, d’éthique, de responsabilité et de confiance mutuelle. Les 
échanges, notamment écrits (courriels, documents, courriers papier, messageries), sont 
essentiels au bon fonctionnement du comité et doivent se dérouler dans un cadre serein, 
respectueux et sécurisé. La présente charte vise à clarifier et encadrer les pratiques de 
communication. 

Article 1 – Champ d’application 

Cette charte s’applique à tous les élus, juges, bénévoles, salariés, cadres techniques et toute 
personne participant aux travaux ou échanges du comité. 

Article 2 – Principes fondamentaux 

Tout échange doit être guidé par : 

• Respect des personnes, des fonctions et des rôles 

• Courtoisie et modération 

• Bienveillance et écoute 

• Responsabilité individuelle 

• Confidentialité lorsque nécessaire 

Article 3 – Règles de communication écrite 

• Propos clairs, factuels et professionnels 

• Aucun propos agressif, blessant ou dénigrant 

• Pas d’attaques personnelles ou insinuations 

• Éviter l’ironie ou sarcasme 

• Diffusions limitées aux informations nécessaires 

Article 4 – Respect de la confidentialité et des données personnelles 

• Aucune référence à des informations médicales ou sensibles 

• Respect strict du RGPD 

Article 5 – Responsabilité de l’auteur 

Chaque auteur est responsable du contenu, du ton et de la diffusion de ses messages. 

Article 6 – Gestion des désaccords 

• Exprimer les désaccords de manière respectueuse et constructive 

• Recours possible à une médiation auprès d’un responsable 
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Article 7 – Signalement des situations inappropriées 

Toute personne peut informer la présidence ou un référent désigné, avec traitement sérieux 
et confidentiel. 

Article 8 – Mesures en cas de non-respect 

Rappel, avertissement ou limitation de participation aux échanges selon la gravité. 

Article 9 – Engagement collectif 

Chaque membre s’engage à contribuer à des échanges respectueux et constructifs. 

 

 
 

Pour le Bureau 
Le président du CRCKNA 
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